
Pratiquer la citoyenneté

Développer l'autonomie

Responsabiliser les enfants 

Défendre la laïcité 

Une démarche de développement durable

Le Projet Educatif



Avant le séjour, nous le déclarons auprès du Ministère de la Jeunesse 

et des Sports. Cette déclaration en ligne sur notre site internet 
8 jours avant le début est une garantie pour les familles.

Avant le séjour, Nous rencontrons tous les adultes lors d'un 
entretien d'embauche pendant lequel ils doivent apporter leurs 
photocopies de diplômes (BAFA, BAFD, Premiers secours, Surveillant de 

Baignade). Nous organisons un Week End de formation pendant 
lequel nous abordons toutes les thématiques abordées dans la formation 
BAFA, BAFD, Premiers secours, SB. Nous demandons à chaque adulte de 

nous fournir un extrait de casier Judiciaire. 

Pendant le séjour : Nous avons fait le choix d'un taux 

d'encadrement de 1 adulte pour 4 enfants quand la législation 
nous impose 1 adulte pour 12 enfants.

En tant que formateurs-ices BAFA – BAFD, nous avons une parfaite 
connaissance de la législation notamment en matière de 

responsabilité, de normes HACCP (Hygiène cuisine), et de santé et 
hygiène.

Les adultes sont aussi attentifs à la sécurité physique qu'à la sécurité 

morale des enfants. Nous contrôlons particulièrement les brimades, les 
violences verbales. Les enfants choisissent avec qui ils souhaitent dormir 

en respectant la mixité et la différence d'âge. Un adulte référent 
est nommé en début de séjour pour que les enfants se sentent bien.    

1) Une déclaration à la DDCSPP

2) L'encadrement optimal

3) Le Respect de la règlementation

4) Des équipes particulièrement attentives

La Charte Qualité
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